
DEMANDE D’AUTORISATION DE TRANSHUMANCE OVINE / CAPRINE  
Pour l’année 2024 vous devez faire votre demande sur le site du GDS 65 : 

http://www.aplma-gds65.fr/ 

Rubrique transhumance : éleveurs ovins/caprins 

 

 

1. CREATION DE COMPTE 

 

Les comptes créés depuis 2022 restent actifs, pas besoin de créer un nouveau compte.  

Vous pouvez passer au point 2 : remplir votre demande en ligne. 

http://www.aplma-gds65.fr/


 

Après avoir renseigné vos coordonnées, vous 

recevrez un mot de passe (A CONSERVER) vous 

permettant d’effectuer votre demande 

d’autorisation de transhumance. 

Nb : ce mot de passe vous servira à vous 

reconnecter ultérieurement au site pour consulter 

l’avancement de votre dossier notamment. 

En cas d’oubli du mot de passe cliquez sur « mot 

de passe oublié » 

 

 

 

2. REMPLIR VOTRE DEMANDE EN LIGNE 

h 

 

 

 

 

 

 

 

 

http://aplma.business.dns-orange.fr/Transhumance/Acces-Eleveurs.php


 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Fiche éleveur à compléter (effectifs totaux détenus) : 

 

 

 

Ajouter une transhumance : 

 

 

 

 

 

  

1 Après vous être identifié par votre 

adresse mail ou votre numéro EDE et 

le mot de passe reçu par mail, vous 

pouvez remplir votre demande. 
 

2 Complétez/ actualisez 

ENTIEREMENT votre fiche avec vos 

coordonnées et effectifs d’animaux 

(totaux détenus). 

 

3 Ajoutez une transhumance 



 

1 transhumance = 1 dossier = 1 mouvement sur une estive sur des dates données pour une espèce.  

En cas de transhumance sur des estives et/ou dates différentes et/ou avec des ovins et des caprins, 

vous devez effectuer autant de demandes que de mouvements. 

Béliers : une seule saisie nécessaire avec tous les numéros de béliers les uns après les autres. (Quelle 

que soit leur estive) 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

NB : vous pouvez effectuer autant de dossiers que 

nécessaires. 1 DOSSIER = 1 ESTIVE sur des dates données 

 

 

 

 

 

 

Vous êtes automatiquement redirigé vers la première page 

à chaque saisie 

5  Menu déroulant 

pour sélectionner 

votre estive 

 

6  Date de départ et 

date de retour à 

renseigner 

7  Validez votre 

dossier 

8  Indiquez les numéros des béliers 

qui vont transhumer. 

 

Merci de nous transmettre par mail 

(aplma.transhumance@gmail.com)

toute analyse tremblante et/ou ECB 

non faite via le GDS65 

9  Cliquez sur Déclaration Bélier 

pour valider votre saisie 

 

 

4  Nombre d’ovins 

(brebis + béliers) 

OU 

Nombre de caprins 

(chèvres + boucs) 

Date de dépôt générée automatiquement. 

Date de validation renseignée lors de 

l’instruction de votre dossier par nos services 

Date de dépôt générée automatiquement. 

Date de validation renseignée lors de 

l’instruction de votre dossier par nos services 

Idem pour les caprins 



RECAPITULATIF DE VOS DOSSIERS : 

 

 

 

 

 

 

Dossier accepté : 

 

10  Votre(vos) demande(s) 

est (sont) désormais en attente 

de validation par nos services. 

 

Si votre dossier comporte une 

anomalie votre GDS vous 

contactera rapidement. 

 

Vous pouvez venir consulter 

l’état du dossier quand vous 

voulez. Un mail de 

changement d’état vos sera 

envoyé automatiquement lors 

du traitement 

 

Votre gestionnaire d’estive 

peut visualiser l’état de votre 

dossier. 

 

 

 

 

11   

Votre gestionnaire d’estive 

peut visualiser la validation de 

votre dossier et ainsi vous 

autoriser à transhumer vos 

animaux 

 

 

 

11  Téléchargement du 

dossier, vous permet d’éditer 

le récapitulatif de vos 

demandes avec l’état des 

dossiers.  

Si vous avez besoin d’un 

justificatif papier c’est ce 

document qui fait fois. 

 

 

 

 


